
L'exemption du service militat!e 
. pour les fils e cultivat lIrs 

Importantes précisions du ministre des Services de guerre 

Ottawa, 18 (D.N.C.) Le minis-
tre des services de guerre, M. J. T. 
Thorson, a apporté hier après-mi
dl, au cours d'une conférence de 
presse, d'importantes précisions au 
sujet de l'exemption du service mi
litaire des fils de cultivateurs. La 
stabilisation de la main-d'oeuvre 
agricole étant devenue nécessaim, 
a·t-il dit, parce que depuis le dt!
but de la guerre plus de 20H,OOO 
cultivateurs ou lHs cle clIlti vateurs 
ont quitté la terre, la loi de mobi
lisation a dOlle été amendé'c, ail 
cours de la session, pOlIr accorder 
des exemptions pOUl' un temps in
défini aux eultivateurs. Ces gen .. 
sont siR. hiUsés ou "gelés" ,JJour fi in
si· dire, sur les fermes. S'ils quit
tent la terre et abandonnent le tra-
vail.a8fl. eut leur drOIt 

~ à l'~i; ipe tnili taire. 
. Ces . no.el1t.!t,c 
. on le sait, . 
! personnes 

de la. terre lé 

nistre a apporté ces précisiOlls 
pour monlrer l'inutilit.é du mouve
Jnent de "retour à III terre" qui ~e 
rr.anifeste depuis quelque temps. 

La loi ne s'applique qu'aux per
sonnes qui, le 23 mars dernier, 
"étaient exclusivement Olt princi
palement emplo:rées allX travaux de 
la ferme" et ame personnes dont 
j'occupation ordinaire est l'agricul
ture mai!; qui, ,le 23 mars, étaient 
employées dans des industries pri
maires, comme travailleurs sahon
Iliers. Plu'mi les gens de la seconde 
catégorie on compte les bû:cherons, 
les pêcheurs et les trappeurs. Le 
ininistre Il. déclllré qUe plusieurs QU-
vriers d'usines de e, toutpn, .... 
tieulièrement à Su , à Wellll.nq 
et à Arv!dll, ont r'éce~mtnt 
les usijles pour cr sUr tç~ 
ferllles. Ces ouy e tompl!~~ 
pas soueS le ll-l lQip,"",,~ 
qu'Ils n'é . a~~ 
travam: a e$il1~ 
du5tries pl' .ll\. nt~rs. 

Le hut des nouveaux rèlilfeirnt;lUS 
d'exemption est de 
production agricole 
élevé. On compte ac~u~a~TUl~UI 
viron un million 
nux travaux ""'C''''"''',,_ 
duire cette 
VI'es!' de 
livres de 
douzaines 
seaux. de 
donc de SSlUUll1IU:.-

agricole. 
miné Pli!' 
de 
la 



L'exelDptioD du service 
'lnili 

(suite de la premièré page) 

Exemptions révocables 

où il se trouve, mais à la produc
tion agriCOle en,; général, Celli porte 
à croire que dans ce cas. le fermi"r' 
qui demande une exemption pour-

Les exemptions ne sont pas ac- rait être envoyé sur d'autres fe::~ 
cordées pour une période détermi- mes. " 
née; jusqu'a llouv-el ordre, le fer- Par ailleurs, en réponse à une 
mier qui est appelé doit rester sur question d'un journaliste. le minis
la ferme au Heu de subil' son en- 1re a déclaré qu'en vertu du sys
traînement militaire. Les exemp- tème nouveau. un nombre encore 
tions aillsi accordées sont révoca- considérable de fils de cultivateurs 
bles. Si un f-ermier obtient l'exemp- subiront ieur entrainement militai
tion indéterminée ct s'il quitte la re. De plus, aucune restriction n'est 
ferme, il perd ses droits à l'exemp- imposée à ceux qui veulent s'enrô
tian. Pour l'exemption des cultiva- 1er dans les forces actives. 
teurs on suit les règles générales Les fils de cultivateurs qui ont 
de la loi de mobilisation, Le fer- été appel':s sous les armes avant 
mier est appelé à subir sonexa- l'amendement de la loi de. mobili .. 
men médical. Ensuite, il doit aùres- saUon nd peuvent· bénéficier rl.u 
ser sa d,emande d'exe~p~ioll à l'un système d'exemption é'tablî' poùr 
des . trelZ~ b1;1reaux regIDnaux du stabiliser Ill, main-d'œuvre agricole. 
serVIce selectIf: • l' • 1 Encore une fois. seuls ceux qui 

Alors l~ culhva~eur n a qu a de- l étaient effectivement au travail sur 
clare! qu 11 est prlIlcll?alement el!I- 'la terre. au 23 mars dernier, peu
ploye sur la terr,e et n a pas bes9lU vent bénéficier des délais qui les 
de pr!JUver qu;tI y est, essenhe~, exemptent pour une D.ériode indé
cçmtralremfnt a la procedure s1:11- terminée du -service militaire, à 
vie avant 1 amendement de ~a ]01. condition qu'ils demeùrent atta-

Le fardeau qe .la pre;t,ve ,lll~om- chés à la production agricole. 
be au hureau reglOnal, sIls agIt de .• , " .' l "1 (C 
démontrer qu'ùne demande d'ex- Un III l'ete lnlmstene· specIR:' 
emption doit être r~jetée parce que P. 19~~! ~~~vre !e, ~as de ceux qUI 
celui qui la p):ésente n'est pas "es- ont. de.1a. d,c moblhses: Ils ,sont sous 
sentiel" à l'à~riculture; M. Thor- la, .IUrIdlctl~1l . du mIn!ster~, de la 
son a déclaré qu'un représentant defense, natIonale del?UlS qu ils C!~t 
des cultivateurs avait été adjoint en.treprls leur e~tramem~n~ m.lh
aux bureaux régionaux qui enten- ta11 p;, Po;.tr obtemr leur l1heratlOil. 
dront les demandes. de l.armè~ et reto,urner sur l~ fer-

On a soumis au ministre le cas m.:>,.lls. dOlven.t SUIvre ~a procedure. 
d'un fermier qui a six fils pour tra- ordu;alre, dOIV!'lI~t presenter le~r 
vailler avec lui sur sa terre. TrOIS req:uete aux offICIers commaf!dants 
seulement seront-ils dédarés "es- q.u~ adressent ces demap~es. a l'o~~ 
sentiels" à la ferme et les trois au- f~cl~r commandant du i:l1strlct ~l
tres serônt-ils désignés pour le ht:llr~. Ce.> demandes sont~nsuite, 
service militaire?, soumIses au hureau du ,serVIce na-

M. Thorson a répondu que ces tionaI. Des mesures prévoient, ce
questions de fait relèvent des, bu: pend~nt. que les. recl1}e~ peuvent 
l'eaux régionaux. Il a SOUI}glle obte!!l! des conges specI~ux P.oUl' 
qU'Qn ne stipule pas qu'un agrlCul- T ... artIClpef' aux travaux saisonmers 
teur doit être "gelé" sur la ferme des fermes. 




